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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.4  

 
 
Numéro de la demande : 2015-1398 
Demande :   Nouvelle étiquette de produit – méthode d’application 
Produit :   Appâts à fourmis Raid Double Action 3 
Numéro d’homologation : ##### 
Matières actives (m.a.) : Abamectine 
Numéro de document de l’ARLA : 2585904 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise l'homologation d'appâts à fourmis d'usage domestique – les appâts à 
fourmis Raid Double Action 3 – contenant la matière active abamectine et réservés à un usage 
intérieur, sur la base du produit précédent – les appâts à fourmis Raid Double Action 2 (numéro 
d'homologation 27761). 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise dans le cadre de la présente demande. 
 
Évaluation des risques pour la santé 
 
Aucune évaluation de l’exposition toxicologique ou alimentaire n’est requise pour la présente 
demande. 
 
Le profil d'emploi des appâts à fourmis Raid Double Action 3 est compatible avec le profil 
d'emploi actuel de l'abamectine.  Par conséquent, l'exposition des personnes qui mettront en place 
les points d'appât, ainsi que l'exposition des personnes (y compris les enfants) aux résidus 
d'abamectine après la mise en place, ne devraient pas donner lieu à des expositions supérieures 
aux expositions associées aux emplois actuellement homologués de l'abamectine dans les appâts. 
 
Évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation environnementale n’est requise pour cette demande. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Sur la base des produits précédents, des justifications et d'une étude sur l'efficacité, il est 
recommandé d'utiliser un (1) gramme d'appât par point d'appât pour la suppression des fourmis. 
Comme les appâts à fourmis doivent être remplacés tous les trois mois, la réduction du nombre 
d'appâts par point d'appât réduira le gaspillage en diminuant le nombre d'appâts non utilisés. 
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Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l'évaluation des renseignements 
fournis et elle les juge suffisants pour appuyer l’homologation des appâts à fourmis Raid 
Double Action 3. 
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